
  

  Présentation de l’Ecole  

 
 
  

Créée il y a une vingtaine d’années, l’Ecole 
Maïmonide de nature Consistoriale, se trouve également 
une école sous contrat avec l’Etat. 

Elle possède 3 classes contractuelles. 
Les enseignants de ces classes relèvent de 

l’Inspection Académique de L’Isère et respectent 
scrupuleusement les programmes de l’Education Nationale. 

 
L’Ecole Maïmonide accueille les enfants dès 2 ans et 

couvre toute leur scolarité jusqu’au CM2.  
L’Ecole Maïmonide offre aux enfants des cours d’instruction 
religieuse : le Kodesh, dès la maternelle.  
L’apprentissage de l’hébreu moderne, « Ivrit » leur est 
également enseigné dès leur plus jeune âge. 
Depuis peu, l’anglais fait parti des apprentissages réguliers 
de chaque classe. 
L’Ecole est une association régie par la loi de 1901. 
La Coprésidence est assurée par Messieurs DARMON 
Marc et TOUATI Thierry. 
Madame Laurence HAHN, en assure la Direction depuis la 
rentrée 2006. Elle est aussi une des enseignantes de 
l’Ecole. 
Avec toute son équipe, elle veut une meilleure Ecole Juive 
au service de toute la Communauté. 
 
 
 


